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Le long cursus universitaire du 
pharmacien d’officine et son efficience 
lu i garant i ssent une format ion 
scientifique de qualité faisant de lui le 
SPÉCIALISTE DU MÉDICAMENT:  
-  la fabrication 
-  la distribution  
-  la dispensation  

4 



Les nombreuses missions dévolues au 
pharmacien d’officine font de lui un 
acteur incontournable de la santé:  
-  Contribue à la bonne utilisation du médicament, 
-  Participe aux différentes campagnes du MS: 

planification familiale, prise en charge des diarrhées infantiles, 

vaccination, lutte contre la toxicomanie, IST, etc.   
-  Et notifie les effets indésirables des médicaments 

et des produits de santé, etc… 
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Contrairement au médecin qui perçoit 
des honoraires, le pharmacien puise ses 
revenus uniquement dans la marge  
commerciale qu’il touche sur chaque 
médicament qu’il dispense.  
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Cette spécificité le rend tributaire du 
chiffre d’affaires qu’il réalise sur la 
vente des médicaments.  
 
Par conséquent, toute baisse qui 
affecte son VOLUME DE VENTE 
impacte automatiquement ses 
revenus. 
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Selon une étude réalisée en 2011 par  
Dr. Mohamed Chattou à partir d’un 
échantillon de bilans comptables 
représentatifs de l’ensemble des 
pharmacies en activité au Maroc, 
Le chiffre d’affaires annuel moyen: 
871.115,00 Dhs 
81% des bilans analysés sont déséquilibrés 

Source: Dr. Mohamed Chattou / 
présentation congrès de la FNSPM 25 janvier 2013 à Casablanca 
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La dégradation de la trésorerie 
s ’accompagne fa ta lement d ’un 
surendettement de la pharmacie. Ce  
qui alourdit les charges financières et 
entraine une baisse de la rentabilité de 
la pharmacie.  
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Le secteur officinal est sinistré : 
-  1/3 des pharmacies sont rentables 
-  1/3 des pharmacies sont perfusées  
   ( Crédits: fournisseurs, banques, etc.) 
-  1/3 des pharmacies sont en quasi 

faillite 
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La PPN fait de la baisse du prix du 
médicament la clef de voûte de 
l’amélioration de l’accès aux soins, 
bien que la couverture médicale et le 
pouvoir d’achat jouent un rôle tout 
aussi important dans l’accès aux 
médicaments. 
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La Politique Pharmaceutique Nationale 
puise sa légitimité de trois rapports: 
-  Rapport de la mission parlementaire 

sur le prix du médicament publié le 3 
novembre  2009, 

-  Rapport BCG (Jamais publié officielement), 
-  Et le rapport de la concurrentaibilité 

du secteur pharmaceutique au Maroc. 
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Ces rapports s’accordent sur la 
nécessité de revoir le mode actuel de 
fixation de prix du médicament. 
Le décret en cours d’élaboration 
prévoit  un benchmark avec 7 pays de 
référence et à un nouveau mode de 
décrochage du prix du médicament 
générique. 
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Une première liste de baisse a été 
annoncée le 7 novembre 2012. Elle  
concerne 420 médicaments. Une 
deuxième liste de 1500 médicaments 
serait sur le point d’être publiée.  
 
Ces baisses, ajoutées aux baisses dites 
concurrentielles viennent aggraver la 
situation économique de la pharmacie.  
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Pour que la baisse du CA ne 
s’accompagne pas d’une baisse des 
r e v e n u s d u p h a r m a c i e n , l e s 
représentants des pharmaciens et du 
ministère de la santé multiplient les 
réunions pour trouver un terrain 
d’entente nécessaire à la mise en place 
de mesures compensatoires. 
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Lors de la réunion qui s’est tenue le 
mardi 26 mars 2013, les représentants 
du MS ont proposé aux pharmaciens 
de mettre en place la marge 
dégressive lissée avec 4 marges: ( FNSPM 
et les Conseils ont rejeté la proposition ) 

21 



En effet, la marge brute de 30%, (8 à 
10% net) que perçoit habituellement le 
pharmacien sur la p lupart des 
médicaments, fera place à 4 marges.  
33%    PPM inférieur à 100DH  
32%    PPM entre 100 et 300DH  
30%    PPM entre 300 et 1000DH  
05%    PPM supérieur à 1000 DH 
 
(Un point supplémentaire est prévu pour les médicaments  
génériques ayant un prix inférieur à 300DH.) 
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En réalité, quelque soit la formule 
retenue le pharmacien sera lésé et en 
l’absence d’incitations financières et 
fiscales conséquentes basées sur de 
sérieuses études d’impact, le risque 
sur la trésorerie du pharmacien est 
omniprésent. 
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A court terme: 
Mise en œuvre et application des 
d i f férents Décrets et Arrêtés 
ministériels. 
Fermeture de la pharmacie de la CNOPS 
qui continue à enfreindre la loi 65-00 , 
Dispositifs Médicaux 
Pharmacopée de référence 
Stopper toute forme d’exercice  
illégal de la pharmacie…. 
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Fiscalité : 
Prévoir un abattement à l’image de 
l’ancienne convention fiscale. 
Suppression de la TVA pour les 
pharmacies dont le CA > 2MDH 
Exonération totale de la plus value 
réalisée lors de la vente de la pharmacie 
en cas de cessation d’activité ou de 
décès. 
 
Et pourquoi pas une une caisse de  
retraite pour les pharmaciens!  
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A	  MOYEN	  TERME:	  
Dans	  de	  nombreux	  pays	  (France,	  Belgique,	  
Canada,	  Suisse),	  la	  rémunéra=on	  du	  pharmacien	  
n’est	  plus	  exclusivement	  liée	  à	  sa	  marge	  
commerciale.	  
	  
Instaura=on	  d’un	  honoraire	  pharmaceu=que	  en	  
plus	  de	  la	  marge	  sur	  les	  produits	  .	  

ETP	  rémunérée:	  Diabète,	  Malades	  sous	  	  AVK… 
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Conclusions:	  
Système	  d’informa=on	  primordial.	  
Prévoir	  la	  réversibilité.	  
Remise	  en	  ques=on	  est	  capitale.	  
Assurance	  qualité,	  Forma=on	  con=nue,	  
Communica=on…	  
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